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PRATIQUE

Numéros d’urgence
Samu : 15
Sapeurs-pompiers : 18
Police Secours : 17
Numéro d’astreinte municipale : 
06 31 01 02 20.

La Poste
      10, rue de Saint-Avold
      03 87 93 02 59
Horaires d’ouverture 
des guichets : 
lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi de 9 h 30 à 12 h. 
Mardi et jeudi de 14 h à 16 h.

Gendarmerie
      18, rue de Longeville 
      à Creutzwald
      Numéro d’urgence : 17
      03 87 93 00 02 / 03 87 29 35 60.

Médecins 
Dr Dominique Jazbec
      Espace Santé
      03 87 93 28 68.
Dr Laurent Le Chaffotec
      Rue de Ham
      03 87 91 07 34.

Kinésithérapeutes
Aurélien Moritz/ Xavier Cerveau 
      Espace Santé
      03 87 29 58 01.

Ostéopathe 
Aurélien Moritz 
      Espace Santé
      03 87 29 58 01.

Ostéopathie générale 
de l’enfant
Chloé Kieffer D.O. 
      2, rue de Ham 
      07 79 52 66 63
Sur RDV du lundi au vendredi 
de 8 h à 19 h.

Dentistes
Dr Pierre Formery - Dr Mélissa André
      Espace Santé
      03 87 82 24 00.

Orthophoniste
Anne-Marie Mafayoux
      2, rue de Ham  
      06 50 22 45 39.

Psychologue et 
psychothérapeute
Émilie Triest
      Espace Santé 
      06 32 82 49 65.

Audioprothésiste
Hubert Mathelin
      Espace Santé 
      06 60 85 51 56
Tous les jeudis de 10 h à 19 h.

Sophrologue praticienne 
de la trame
Valérie Peiffer-Manguin
      Espace Santé 
      06 13 27 83 36
Sur RDV.

Infirmières et infirmiers
Cathy Michel Reinhardt
      30, rue de Diesen
      06 33 58 43 78
Virginie Bouhl
      12, rue des Bleuets
      06 63 23 86 91.
Mme Bragart-Schmitt
      80, rue de St-Avold
      06 82 40 01 20.
Patricia Gisonna
      Résidence Avenir rue de Ham
      06 18 93 63 18.
Jennifer Howald
      80, rue de St Avold
      06 15 54 27 43.
Fabienne Risch/ Rachel Lipski/  
Mary Bastien-Olier
      49, rue de la Libération
      03 87 93 02 25.
Rachel Pflumio
      32, rue d’Arras
      07 50 22 12 93.

CCAS
      Place de la Mairie 
      06 32 99 58 92
Permanences de la Carsat les 1er, 
3e et 4e mercredi du mois sur RDV
Tél. : 03 87 39 04 59.

Correspondant 
Républicain Lorrain
Roger Gay
      06 78 76 32 33.

École
Maternelle
      03 87 93 18 85
Primaire
      03 87 93 10 11.

Périscolaire
Julie Tonnelier 
      03 87 93 35 42.

Espace Culturel Ste 
Barbe
      Rue de Boucheporn
      03 87 82 78 38.
Horaires d’ouverture : mardi de 14 h 
à 18 h, mercredi de 10 h à 12 h et de 
14 h à 18 h,
Vendredi de 14 h à 19 h, samedi de 
10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.

Dépôt de déchets verts
Réouverture à partir du 17 mars 2021. 
Les mercredis de 13 h 30 à 16 h. Les 
2e et 4e samedis du mois de 8 h 30 à 
11 h 30.

Nos déchets 
et leurs collectes
Mercredi – Ramassage Multiflux.
Objets encombrants 
À déposer dans les déchèteries. 
En cas d’impossibilité téléphoner 
au 0 800 400 402.
Sur le parking derrière le cimetière
Récupération de bouteilles et 
bocaux en verre - Récupération de 
vêtements usagés.
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DANS L’ACTU

Une nouvelle association 
à la rentrée
Une nouvelle association Porcelettoise « Klatch-Ca-
fé » ouvrira ses portes en septembre après vali-
dation du tribunal. Si les conditions sanitaires le 
permettent, vous pouvez vous y retrouver régulière-
ment. Au programme : jeux de cartes, jeux de socié-

Klatch Café

té et détente, le tout accompagné de café et de gâ-
teaux. Une après-midi de présentation est prévue 
pour exposer ce projet qui nous tient à cœur.

Plus d’infos à venir.

Adoptez les bons gestes
Canicule

La canicule est une période de très 
forte chaleur au cours de l’été, lorsque 
la température diurne est élevée 
sans que la température nocturne 
descende suffisamment pour rafraîchir 
l’atmosphère. Par exemple, si les 
températures dépassent 35 degrés en 
journée sans descendre la nuit sous 
les 20 degrés, pendant plusieurs jours, 
il s’agit d’une situation de canicule. 
Pour éviter les coups de chaleur et la 
déshydratation, adoptez les bons gestes.

• Buvez régulièrement de l’eau
• Évitez l’alcool
• Mangez en quantité suffisante
• Rafraîchissez votre corps ou utilisez un brumisateur 
• Fermez les fenêtres le jour et aérez la nuit 
• Évitez de sortir aux heures les plus chaudes : de 11 h à 16 h
• En cas de sortie, portez un chapeau, des vêtements amples et de 
couleurs claires
• Évitez les efforts physiques
• Prenez des nouvelles de vos proches

L’image

Madame La Maire n’a pas failli à la tradition. Elle a commémoré le 8 mai avec son équipe d’adjoints.
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GRAND ANGLE

Premier parc d’activités 
technologiques européen

Composite Park

Répondant à l’invitation de la Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie, les élus se sont 
retrouvés pour une visite guidée du Composite Park sous la houlette de Thierry Zimny. Ce parc d’activités 

technologiques, dédié aux matériaux nouveaux et aux énergies d’Avenir, est la 1re zone d’activité 
en Europe à offrir des prestations et des infrastructures sur l’ensemble de la chaîne de valeur des 

composites de la conception et la formulation jusqu’à l’industrialisation. Voici les principales entreprises 
présentes sur le site.

Composite Integrity 
Cette société est dédiée au 
contrôle non destructif des pièces 
en composites. Elle développe de 
nouvelles techniques totalement 
innovantes de contrôle non destructif 
par thermo infrarouge.

Compose Tech Industrie
Elle fabrique essentiellement des 
conteneurs pour déchets faiblement 
radioactifs et des bacs de rétention 
pour batteries de sous-marins 
nucléaires (BARRACUDA) tout en 
développant des matériaux nouveaux 
notamment dans le domaine du 
blindage léger pour les véhicules de 
l’armée.

L’Institut de Recherche 
Technologique Matériaux 
Métallurgie Procédés 
C’est un institut de recherche unique 
en France. Les projets réalisés 
permettent de développer des 

solutions technologiques innovantes 
pour la réalisation industrielle de 
pièces de structures composites 
liées à l’allègement des automobiles. 
L’I.R.T. s’oriente également vers la 
filière aéronautique.

Novall 
C’est une entreprise dont l’activité est 
essentiellement le conseil, l’étude, le 
développement et l’industrialisation 
des produits et matériaux innovants 
avec la fourniture de prototypes 
fonctionnels et maquettes de 
présérie. Novall a notamment conçu 
des cellules assemblées, prototypes 
composés de membranes 
(électrodes à air) fournies par la 
Société Zinium (spin off d’EDF). 
Les cellules assemblées forment 
une batterie stationnaire pouvant 
alimenter une maison, un local 
industriel, etc.

Polymères Production Innovation
Filiale de NOVALL qui utilise la 
fabrication addictive pour produire 
des préséries pour des grands 
noms de l’industrie de l’eau ou de 
l’énergie.
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GRAND ANGLE

MontanSolar investit 
à Porcelette

Parc photovoltaïque

La Maire de Porcelette accompagnée d’une délégation, 
a répondu à l’invitation de la Société MontanSolar afin 
d’inaugurer le nouveau parc photovoltaïque installé à 
cheval sur les communes de Diesen et de Porcelette. 
Cette centrale produira 18  000  MWh/an, soit l’équivalent 
de la consommation annuelle de plus de 7  661 foyers et 
permettra d’éviter le rejet dans l’atmosphère de plus de 
10 337 tonnes de CO2 chaque année. Cette cérémonie s’est 
déroulée en présence du Dr Michael Pietsch dirigeant 
de MontanSolar, Salvatore Coscarella, Président de la 
Communauté d’Agglomération et Gaby Walkowiak, Maire 
de Diesen. Marie-France Guerriero a ainsi eu l’occasion 
de remercier chaleureusement tous les acteurs qui ont 
contribué à la concrétisation de ce beau projet.

Plastinnov
Cette plateforme a implanté dans l’hôtel 
d’entreprises un plateau technique unique 
dans le Grand Est, de formulation à façon 
polymères ignifugés, c’est-à-dire des 
plastiques résistants au feu en dégageant le 
moins de fumée toxique possible.

L’Institut de Soudure 
Elle a démarré une activité d’expertise auprès 
des tribunaux sur des pièces composites 
souvent de grande taille. Enfin, toutes ces 
entreprises étant demandeuses pour obtenir 
la fibre, le conseil municipal a proposé de 
nommer les rues de ce site comme citées sur 
le plan joint.
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RÉTRO

Le conseil des jeunes est né
Initiative

Ça y est ! Le conseil des jeunes de Porcelette est constitué 
depuis le 27 mai 2021. Il se compose de 15 jeunes du CM1 à 
la 4e, dynamiques et volontaires qui se réuniront une fois par 
mois. Lors du 2e conseil, Agathe Wagner a été élue Présidente. 
De nombreuses idées dans le but d’embellir et d’animer la 
commune ont déjà été proposées. De plus, ils participeront 
à la vie de la commune notamment en étant jury pour le 
concours des maisons fleuries et seront présents lors des dif-
férentes manifestations et cérémonies. Lors d’un conseil com-
mun, une rencontre avec le conseil communal des séniors a 
eu lieu afin de partager des projets communs et de renforcer 
le lien intergénérations.

… Et le Conseil des 
Seniors aussi

Suite à l’appel de la municipalité, 12 seniors se sont décla-
rés candidats pour faire partie du tout nouveau Conseil des 
Seniors. Les membres sont : Claude Chopin, Julie Grasmuck, 
René Grun, Candy Kedinger, Armand Lap, Antoine Maccagno, 
Claude Rossi, Jean Yves Schneider, Hélène Sinkora, Jacques 
Wilmouth. Les animateurs du conseil qui ont été désignés : 
Étienne Bastien et Fernande Santin. Ce conseil se réunit 
en session 1 fois par trimestre sous la présidence de Mme 
la Maire. Plusieurs réunions de travail ont déjà eu lieu ainsi 
qu’une rencontre spécifique avec le nouveau Conseil des 
Jeunes. Souhaitons à tous des échanges fructueux et utiles à 
tous nos concitoyens.
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RÉTRO

Le mois des révisions
Brevet 2021

Durant tout le mois de juin, l’espace culturel Sainte 
Barbe de Porcelette a permis aux collégiens de 3e de 
venir réviser les épreuves du brevet dans de bonnes 

Un projet intergénérationnel
Commémoration des 150 ans de la guerre de 1870

Dans le cadre de la commémoration des 150 ans de la 
guerre de 1870 et de la terrible bataille de Gravelotte, les 
musiciens de l’Harmonie Municipale de Porcelette et les 
membres de la Compagnie Coffee Potes ont réalisé un 
projet de création artistique avec les élèves de Nathalie 
Dehass et Séverine Grasmick à Porcelette. Hélène Kœnig, 
musicienne intervenante a fait découvrir aux élèves la 
musique d’harmonie et le chant par le biais d’ateliers 
d’éveils artistiques où la voix joue un rôle important. 
Pour conforter les élèves dans leur apprentissage, l’H.M.P. 
leur a fourni plusieurs instruments comme les clairons, 
les buzz et les tambours. Grâce à ces instruments, ils 

conditions. Espace de travail aménagé, horaires 
adaptés, documentation ciblée, professeurs bénévoles 
dans toutes les matières, terrasse aménagée et 
collation à volonté…Ce sont en tout 172 passages 
comptabilisés durant tout le mois de juin. Avec un 
effectif de 18 élèves pour la journée la plus fréquentée 
et une moyenne de 10 jeunes par jour à venir réviser 
dans les locaux de l’Espace culturel Sainte Barbe. Merci 
aux bénévoles pour leur investissement ainsi qu’à la 
boulangerie Eugène, partenaire de l’opération, pour 
avoir proposé un menu à tarif réduit pour les jeunes 
durant tout le mois des révisions. Remerciements 
particuliers à Sébastien Olier qui a créé l’affiche. Bravo 
enfin et surtout aux jeunes pour leur sérieux, leur travail 
mais aussi leur bonne humeur.

appréhendent l’art de la céleustique, c’est-à-dire le langage 
de la sonnnerie militaire. Au vu des conditions sanitaires, 
le déplacement des élèves pour donner ce concert sur le 
site du Musée de Gravelotte a été annulé. C’est pourquoi, 
il a été décidé d’enregistrer une vidéo sous forme de 
concert commenté dans la cour du groupe scolaire de 
Porcelette. Cette vidéo sera également diffusée au Musée 
de la guerre et de l’annexion à Gravelotte. Bravo à ce 
projet intergénérationnel qui favorise la rencontre entre 
musiciens amateurs et professionnels. En même temps, la 
pratique artistique instrumentale ou vocale est développée 
tout en s’intéressant à une part de notre histoire locale.
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RÉTRO

Les travaux
Zoom sur…

Reprise de l’enrobé rue de Saint-Avold
Il a été procédé à la rénovation de l’enrobé de la rue de Saint 
Avold. Mais avant le démarrage de ce chantier, nous avons 
effectué certains travaux : remise à niveau de plusieurs avaloirs 
et réparation des bordures qui étaient en mauvais état. Nous 
avons aussi procédé au démontage des coussins Berlinois 
devant la mairie. Après les travaux de grattage et pose du nouvel 
enrobé, les marquages des stops et des passages piétons ont 
été repeints. Merci encore à tous les riverains et commerçants 
impactés pour votre patience durant ce chantier.

Cimetière
Les 2 nouveaux columbariums ont été installés en mai. Il nous 
reste encore à réaliser les raccords en pavés entre le chemin 
et les nouveaux monuments. La plantation d’une hais au dos 
des colombariums se fera en automne prochain. Les prochains 
travaux au cimetière consisteront à la mise en place de longrines 
qui permettrons la création de nouvelles allées en contrebas 
des colombariums. 

Connectez-vous 
à votre commune

MYCITYPOCKET

La commune a adhéré à un nouveau moyen 
de communication : MYCITYPOCKET. Ce 
nouvel outil vous permettra d’être informé et 
alerté en temps réel. Pour accéder à ce service 
entièrement gratuit, il vous suffit de télécharger 
l’application MYCITYPOCKET et de l’installer 
sur votre téléphone portable. Une fois installée, 
entrez le nom de la commune : PORCELETTE 
et vous êtes 
connectés 
aux derniers 
flash info 
de la mairie. 
À chaque 
publication, 
un signal 
sonore vous 
préviendra 
d’une nouvelle 
notification.

Le retour du concours
Maisons fleuries

Cette année voit le retour du concours des maisons fleuries. 
Ouvert à tous les propriétaires ou locataires de Porcelette dont 
les aménagements sont visibles de la rue, le prix a pour objectif 
de récompenser les actions menées en faveur du fleurissement 
des façades, balcons, terrasses, les résidences collectives et les 
commerces. Le jury est composé de représentants du conseil 
des jeunes, du conseil des seniors ainsi que les membres de la 
commission « maisons fleuries ». La visite du jury aura lieu entre la 
mi-juillet et la mi-août. 3 prix sont prévus pour les 3 participants 
sur le podium ainsi qu’un lot de consolation pour tous les autres 
participants.

Route bibliothèque-école
La commande pour la création de la route 
entre l’école et la bibliothèque a été passée 
fin mars. Mais en raison de la Covid puis à la 
suite d’une reprise d’activité très soutenue, le 
chantier ne devrait se faire que vers le mois 
d’octobre, plus tôt si l’entreprise arrive à 
raccourcir les délais.
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RÉTRO

Un travail de fourmi
Archives

Depuis quelques semaines, Antoine notre archiviste bénévole, a commencé à faire l’inven-
taire de tous les documents se trouvant dans le grenier au-dessus de la Mairie. Histoire d’une 

découverte.

Ce grenier servait à entreposer les archives de la 
mairie (immobiliers, permis de construire, actes de 
naissance, actes de décès...), des anciens meubles 
et du matériel réformé. Le premier travail d’Antoine 
a été de ranger, de 
dépoussiérer, de balayer 
et d’éliminer les toiles 
d’araignées. Depuis, il 
passe des après-midi à 
ouvrir chaque classeur, 
chaque boîte, chaque 
pile pour en répertorier 
le contenu. Il note les 
documents susceptibles 
d’être déclassés ; les 
documents à conserver 
sont identifiés, listés et 
rangés par catégories 
sur les étagères. Notre 
archiviste travaille 
actuellement sur les permis de 
construire : la période 1948-
1991 a été traitée, les permis 
de 1992 et postérieurs sont 
en cours de vérification. Pour 
l’instant, 230 boîtes d’archives 
ont été mises de côté, la liste 
doit être transmise au service 
des Archives Départementales pour autorisation à la 
destruction.

Un drapeau, témoin de 
l’histoire de la commune
Lors du rangement du grenier 
de la mairie, il a été retrouvé 

un vieux drapeau. Après 
dépoussiérage, il s’est 
avéré qu’il appartenait 
aux gardes-frontières de 
Porcelette-Diesen. Le 
drapeau à 2 faces mesure 
50 x 50 cm. Au milieu 
de la bande rouge se 
trouve un cor de chasse 
doré avec en son centre 
l’identification « 3Cie » 
pour 3e compagnie et 
comme texte « Garde 
frontaliers » en haut et 
« de Porcelette-Diesen » 
en bas. Le côté verso est 

constitué d’une bande bleue et d’une 
bande blanche mises en diagonale. 
Au centre se trouve une croix de 
Lorraine entourée de chardons et 
comme texte « Soyons forts » en 
haut et « pour rester libres » en bas. 
Trois faces du drapeau sont pourvues 
de franges dorées. Intrigué par 

ce drapeau, nous avons recherché son origine, son 
histoire.
En 1939, avant le début de la seconde guerre mondiale, 
notre commune comme toutes celles bordant la 
frontière allemande, était classée en zone militaire 
contrôlée entre autres par des gardes-frontières. À 
Porcelette-Diesen, il existait une section de gardes-
frontières issus de nos deux villages. Pour honorer 
cette section, un drapeau leur a été attribué. C’est 
en 1939, lors d’une cérémonie, que ce drapeau a été 
remis officiellement à la section locale. Le colonel 
Trinquand du 146e RIF (Régiment de Forteresse) basé 
à Faulquemont a présidé cette journée. La cérémonie 
a débuté par un rassemblement à l’ancienne mairie-
école située rue de Diesen (l’ancienne école maternelle 
a remplacé l’ancien bâtiment). Diverses sections 
étaient conviées : des gardes-frontières, des gardes 
mobiles, des pompiers… ainsi que la société locale 
des mineurs. Ce drapeau vous accueille dans le hall 
d’entrée de la Mairie.
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LE POINT SUR

Devenez un héros 
protecteur de la nature

• Attention à ses serres ou à son bec pointu : privilégiez l’utilisation 
d’un torchon ou serviette pour lui couvrir la tête.
• L’installer dans un carton le plus aéré possible (faites des trous).
• Noter vos coordonnées, lieu et date de sa découverte.
• Appeler la LPO (Ligue Protectrice des Oiseaux) au Centre de Soin 
de la Faune Lorraine de Valleroy (54) au 09 70 57 30 30 ou au Gorna 
à Neuwiller (67) au 03 88 01 48 00.
• Pour les hérissons et petits mammifères, appeler la LPO Alsace à 
Rosenwiller (67) au 03 88 04 42 12. C’est également le seul centre 
autorisé pour la protection et les soins au renard ou à ses petits.

Si vous voyez un oiseau en difficulté

Les conseils de la LPO
- Gardez les boules de graisse plutôt pour l’hiver.
- Donnez des boules avec des insectes en été pour le 
bien-être et la fortification des jeunes. On trouve des 
sacs d’insectes séchés dans les magasins pour animaux. 
L’usage des boules de graisse l’été peut entraîner des 
malformations chez les jeunes.

Jardiner sans pesticide, c’est possible !

- Le recours à des insectes : coccinelles, chrysopes 
et libellules.
- L’utilisation du paillage pour éviter la pousse de 
plantes indésirables.
- Favoriser la tonte haute (de 6 à 8 cm) pour ne pas 
risquer de voir l’herbe jaunir par la chaleur.
- Privilégier les bâches anti-insectes (très fré-
quentes pour les tomates).
- Répandre la sciure ou la cendre pour éloigner les 
escargots et les limaces. Voire déverser de la bière 
pour ces dernières !
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ÉTAT CIVIL

Naissances
13 mars : JOFFROY Lyse
16 mars : CUTTITTA Ilyana
20 mars : DOSTAL Romy
1er mai : KEDINGER Ella
19 mai : WILHLEM Maël
24 mai : BARROY Maé
11 juin : SZAMBURSKI Martin

Mariages
13 mars : KELLER Alexis & 
SZYMKOWIAK Edith
27 mars : KHELILI Selim & 
LAHMAD Jamila

Noces de diamant
Jean & Anny WILHELM (née 
WIRTH) mariés le 3 avril 1961
Lucien et Anne ROFFE (née 
PENNERATH) mariés le 15 mai 1961
Arthur et Madeleine BACKES (née 
WELSCH) mariés le 16 juin 1961

Décès
15 janvier 2021 : RAUSCH Marguerite 
Vve WERMEISTER
16 février 2021 : MEGEL Antoine
18 février 2021 : KUNST François
23 février 2021 : BECK Jean Marie
13 mars 2021 : LAURENT Emma Vve 
METZGER
29 mars 2021 : BECKER Jacky
29 mars 2021 : RAO Giuseppe
1er avril 2021 : HEINRICH Joseph
10 avril 2021 : TRITZ Claude

Ceux qui nous ont quittés en Ehpad
1er avril 2020 : SPITZ Ewald
11 juin 2021 : BECKER Anne Marie Vve 
REBMANN

Jardiner sans pesticide, c’est possible !

Pacs
5  janvier : BARBERA Julien & SPATAZZA 
Christelle
2 février : GRUN Sylvain & KELLER Julie

Noces d’or
Julien & Nicole NIMESKERN (née GAN-
THER) mariés le 16 avril 1971
Gérard & Marie BECKER (née 
BARBIAN) mariés le 21 mai 1971
André & Yolande DECHOUX (née SPITZ) 
mariés le 28 mai 1971

Lucien et Anne ROFFE Jean & Anny WILHELM
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Les règles d’usage 
du brûlage des déchets
CE QUI EST PERMIS
Quand il n’existe pas de solution de valorisation des déchets, 
à la marge et sous certaines conditions, les brûlages suivants 
sont possibles pour :
• Les exploitants agricoles (cas limitatifs liés à l’entretien ou 
renouvellement des arbres fruitiers, vignes, élagages des haies).
• Les propriétaires forestiers (brûlage des émanents forestiers).
Ces brûlages sont autorisés sous réserve des règlementations 
en vigueur (Code forestier, Code rural, règlement lié à la 
politique agricole commune…) et des conditions de brûlage 
énoncées dans l’arrêté préfectoral (arrêté DDT/NPN-n°48 en 
dates du 22/07/2016).

CE QUI EST INTERDIT
Il est interdit de brûler à l’air libre les déchets verts, produits 
par les particuliers, les collectivités et les entreprises. Le feu 
en forêt et à moins de 200 mètres des forêts est également 
interdit au public. En cas de non-respect, une contravention de 
450 € peut être appliquée pour un particulier par l’application 
de l’article 131-13 du Code Pénal.

POURQUOI EST-CE INTERDIT ?
Activité courante et à première vue anodine, le brûlage 
des déchets verts à l’air libre génère nombre de nuisances 

et dangers  : fumées, risque d’incendie, odeurs, pollution 
atmosphérique et troubles du voisinage.

Comment réutiliser et 
valoriser ses déchets verts
• Broyage et paillage pour jardins et potager.
• Gestion collective  : en Moselle, 73 déchèteries peuvent 
accueillir ces déchets.
• Compostage domestique : déchets de jardin ou de maison 
(épluchures).

Lutte contre les bruits 
du voisinage
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques etc. ne peuvent 
être effectués que les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et 14 h à 
19 h, les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h, les dimanches 
et jours fériés de 10  h à 12  h. Nous vous recommandons 
d’avoir recours au dialogue en cas de difficulté avec le 
voisinage, chaque citoyen peut faire sa part pour le bien 
vivre ensemble.


